
 

LES EMPLOYÉES ET LES EMPLOYÉS DE JET AVIATION  

EN GRÈVE 

 

Au mois d'octobre 1999, plus de 150 travailleuses et travailleurs de l'entreprise Jet Aviation se 
mettaient en mouvement pour signifier à leur patron, par une grève d'avertissement de 2 
heures, qu'ils en avaient marre, "raz la patate", assez de trimer perpétuellement en sous 
effectifs, marre de travailler sur appel, marre de recevoir des salaires inférieurs à Frs 
3'500. --. Ils se sont donc mis en grève, dans la joie et la bonne humeur, pour réclamer Frs 
500.- d'augmentation pour tous, une diminution des heures de travail, l'engagement de 
nouveaux collaborateurs en fonction de l'augmentation de la charge de travail, et enfin 
l'établissement d'une convention collective. 

Un succès retentissant  

Fonctionnant en deux équipes de 6 à 23 heures. l'entreprise fut complètement paralysée 
pendant cette démonstration. Ce fut un succès retentissant. Le soir même au téléjournal, 
après que plus de 18'000 travailleurs de la construction aient manifestés sur la place fédérale 
pour exiger 200 fr. d'augmentation de salaire pour tous les grévistes de Jet Aviation faisaient 
la démonstration que c'est par l'entreprise que doit passer le front de résistance et le retour à 
l'offensive. 

Nul n'est besoin ici de dire combien fut important ce débrayage. pour les employé-e-s 
concernés d'abord, mais aussi pour toutes celles et ceux qui voient à nouveau les entreprises 
privées dégager des profits et qui n'osent relever la tête de crainte de perdre leur emploi. Pou 
r ces derniers, c'est enfin l'espoir de jours meilleurs. Fort de ce succès et du soutien sans faille 
de l'ensemble des employé-e-s de l'aéroport la détermination de tous restera intacte. 

Les dividendes de cette mobilisation  

A la fin du mois de janvier de cette année l'ensemble des employés de Jet Aviation ont touché 
concrètement les dividendes de cette mobilisation. des augmentations de salaires de Frs 300.-
- à 500.-- pour tous, une diminution significative de l'horaire de travail, etc. Chacun a pu 
mesurer ainsi ce qu'a apporté la lutte syndicale et les effets sur le long terme de l'organisation 
de cette action. 

Reste à espérer que les délégués syndicaux qui ont été élus par le personnel poursuivent 
l'action et restent vigilants pour améliorer encore les conditions de travail de l'ensemble des 
employé-e-s de cette entreprise. 

 

Rémy Pagani, secrétaire syndical de la section 

 


